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votre tout dévoué d'une affection spéciale aussi respectueuse
qlue charitable.

)onné à Vienne, dans notre couvent de Sainte-Marie-Roton-
de, le 3 de juin 1898.

L. t S.
Fr. Axoni Füirrn,

.Jfaîtn Généra.

Lettre du Rme Père Ministre Général
de l'Ordre des Frères Mineurs au Maître Général

de l'Ordre des Frères Prêcheurs

Révérendissime Père,
Votre récente lettre a comblé mon ame d'une très irande-

joie en me donnant lassurance de Famitié que lOrdre célèbre
des Frères Précheurs ressent à légard des Frères Minems, amitié
intime et toujours jeune, bien plus, se fortifiant avec le temps.

le ne pouvais douter de votre bienveillance, Révérendissime
Père, et de celle (le vos Freres envers les lils de notre Sérapithi-
que Père saint FrIanois et envers moqi lorsq Jue vous nous ei
avie, donné de si früguentes preuves. Mais il est très consolant
pour nous du rc.voir une telle pr'testatOin dus ches suprèmes
des Frères Prtcheurs, tandis que, se- trouvant î' tous rétIluni iis
traitent des affaires implrantes de P >rdre.. .. i: nous est

permis de cosnclurc que f*amité a'ur les -rères .\i n.urt u n'oue
pas le dernier rang dans votr. eteur, Révére.ndissim e P ere, ni
dans celui de vos 'reres.

D>e lellie a felicité qulle vous prévoyet conl:e cOse nce

(le lunion décrétée par le grand I.éon X11il nI.us a reipli de
bonheur. La Constitution apostolique /-pa/ri:ac ,¡ua./am, par
laquelle le très glorieux Pontife a ramené les Frres \Mineurs à
leur premitère unité, a coiblé dI'è<une grandle joie ilus jes dis.
ciples dlu bienheureux François et ilous a annoncé pour notre
Ordre les jours les plus heureux. Mais il est doux de trouver
aux jours (le grande joie des amis qui goûtent le mi)me Ioinheur,
comme il l'est au temps de la douleur de trouver des c<eurs
qui la partagent. Pour rela aussi, gråres vous soient rendues de
tout cœur, à vous et à vos frères.

Mais je vous conjure, Révérendissime et très chers Pères
dans le Seigneur, <le me prêter le secours de vos prières, à moi
et à mes coadjuteurs. Car il nous a été confié la charge de me-
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